
 

  

  

   

ANNEXE 8  

 

Règles d’accès et d’utilisation de la Plate-forme d’échanges du GRD  

  

  

  

  

  

  
ENERGIS n’est pas dotée d’une Plate-forme d’échanges du GRD. La mise à disposition des flux de 

relève et de facturation à destination du fournisseur et du Responsable d’Equilibre est effectuée 

par Strasbourg Electricité Réseaux mandaté par le GRD ENERGIS qui fait son affaire de 

l’information relative à la signature d’une contrat GRD-F entre ENERGIS et un fournisseur. 

 

Toute demande au GRD ENERGIS peut être formulée via l’adresse mail dédiée : acces-grd@regie-

energis.com  
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